
AGENDA

8 octobre Assemblée Générale

24/25 octobre Les Joglaresques

14 novembre Soirée grenouilles

21/22 novembre Conférence parentalité

Mairie
Comité Intersociétés 20h

Cinéma

Salle des Sports

Foyer Rural &
Salle d'évolution

11 octobre Repas des anciens

21/22 novembre Les Joglaresques

8 décembre Spectacle & animations

13 décembre Marché de Noël

Salle des Fêtes

Cinéma

Salle des Fêtes &
Place du Centre
Salle des Sports

CCAS

Voir en page 3

CIS & Commerçants/artisans

Ecole privée St Joseph

Voir en page 3

Classes en 6

Graine de parents

FETE DES ŒUFS FETE DU VILLAGE
L'Assemblée Générale du Comité Intersociétés aura lieu le 8 Octobre 2015 à 20h dans la Salle de la Mairie.
Après de nombreuses années au CIS, certains membres souhaitent quitter l'association. Afin que la Fête des
Œufs continue à exister pour le plus grand plaisir des petits et des grands, nous invitons les personnes ,
désireuses de s'investir, à participer à l'Assemblée Générale ou à contacter le n° suivant : 0688216001

NOUVEAU

NOUVELLE ADRESSE

LE  PETIT MONTRE-TOI
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Beaucoup de chaleur et peu de pluie

Les mois de juin, juillet et août de cette année ont été
très chauds, avec de longues périodes de canicule. Il
est tombé, en 3 mois, seulement 175,7 mm d'eau !

A titre de comparaison, sur la même période en 2003,
année dont tout le monde a le souvenir, il était tombé
195 mm d'eau.

Pour les agriculteurs, l'impact risque d'être important :
d'une part, les réserves de printemps (ou de l'année
dernière) ont largement été entamées pour compenser
l'absence d'herbe pendant tout l'été et d'autre part la
récolte de maïs fourrager sera très faible.

Reste à voir ce que la météo de l'automne nous
réserve...

A LOUER - Logements Mairie

Albigny

Montrottier - Place du Centre - Avec ascenseur

* T4 duplex - 94 m² - 2ème étage - avec jardin non attenant

Loyer 594.10€ (charges non comprises)

* Studio - 25 m²  - 3ème étage -  loyer 299.95€ (charges non comprises)

* T1 - 37 m²  - 1er étage -  loyer 337.44€ (charges non comprises)
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Dématérialisation du « PETIT MONTRE-TOI »  trimestriel

papier

Depuis la mise en place du nouveau site internet de la

commune www.montrottier.fr et ses mises à jour régulières,

nous avons remarqué que vous êtes de plus en plus nombreux à

vous connecter. En effet, ce support de communication apporte

toutes les informations utiles.

C'est pourquoi, nous avons pensé que pour des raisons

financières d'une part et écologiques d'autre part, nous devons

réduire nos dépenses de communication et faire un geste pour

la planète en n' imprimant qu'un certain nombre d'exemplaires

à destination des personnes qui souhaitent conserver ce

support d'informations. Ceux-ci seraient disponibles en

mairie.

Pour les internautes, les « Petit Montre Toi » d'Avril, Juillet et

Octobre pourront être consultés sur le site de la commune.

Celui qui paraît fin décembre ou début janvier sera, quant à lui,

adressé par la poste à destination de tous les Montrottois.

REUNION des ASSOCIATIONS et ECOLES de Montrottier

organisée par la Commission Associations/salles communales de

la municipalité.

La réunion s'est déroulée le 27 Juin 2015 en présence des

présidents d'associations et des directeurs des écoles ou leurs

représentants. 17 associations étaient représentées ainsi que

l'école publique et l'école privée St Joseph.

Bernard Chaverot, Maire, présent en début de séance, a souligné

l'importance des associations dans la vie du village et a remercié

tous les participants pour leur implication. Chacun a pu exprimer

ses besoins et ses attentes. La municipalité s'engage à apporter le

meilleur soutien possible pour l'exercice de leurs activités.

Suite aux demandes formulées par les écoles et les associations,

deux projets « plannings des salles communales » et « calendrier

des manifestations » pour la saison 2015/2016 ont été proposés.

Après quelques ajustements, ils furent validés dans leur

ensemble. A noter que certaines dates, notamment de

manifestations, restent à confirmer par certaines associations.

SAISON 2015/2016 S'INSCRIRE A UNE ACTIVITE …

LE FORUM DES ASSOCIATIONS a eu lieu le 12 Septembre

2015 à la salle des Sports de Montrottier.

De très nombreuses activités vous sont proposées cette année :

Football, tennis, tir à l'arc, moto, stretching, gymnastique,

zumba, total body, lia step, gymnastique douce, judo, danse de

couple, body tonic, pilate, yoga, éveil corporel, ragga jam,

danse africaine et orientale, guitare et percussions, chorale,

piano, violon, fanfare, jeux de cartes, randonnées, excursions,

boules, cours d'anglais, arts plastiques, peinture /dessin,

théâtre, lecture, cinéma …

Pour obtenir de plus amples informations ou vous inscrire,

contacter les représentants des associations dont les

coordonnées figurent sur le site www.montrottier.fr

Salle des sports
Construite entre 1986 et 1988, certaines structures de la salle des sports sont sous surveillance.
Ce problème ne date pas d'aujourd'hui puisque des mesures avaient été réalisées en 1992. Mais le phénomène semble s'être accentué l'hiver
dernier. Nous recherchons donc les causes de ces désordres. Malheureusement les avis divergent. Plusieurs personnes,"spécialistes" des
structures en béton armé se sont penchées sur le problème. Les investigations continuent, aucune solution ne pouvant être retenue avant
de connaître les raisons des mouvements.
Les travaux nécessaires pour stopper le phénomène pourraient s'avérer très coûteux pour le budget communal.
Quoiqu'il en soit, on ne peut laisser les choses en l'état et les décisions devront être prises dans les mois à venir.

Maison des Jeunes (MJ)

Pendant la période scolaire

Pendant les vacances scolaires

La MJ de Montrottier, encadrée par

Place de la

Madeleine, est un lieu d'accueil et d'animations pour

les jeunes de 12 à 17 ans. Son ouverture est soumise à

un agrément renouvelé tous les ans et validé par la

Direction Départementale de La jeunesse et de la

Cohésion Sociale

Elle est ouverte :

: le mercredi de 13h30 à

18h30 et le samedi de 14h à 18h30.

: du lundi au vendredi

de 13h30 à 18h30 et de 20h à 22h.

Un règlement intérieur a été établi par la commission

« Jeunes ». Il stipule notamment qu'il est interdit d'y

fumer, de consommer de l'alcool et autres « substances

illicites ». L'animatrice veille particulièrement au

respect de ces règles. Des actes d'incivilité ont été

commis, il y a plusieurs semaines, ils l'ont été en

dehors des heures d'ouverture de la M. J.

Ils peuvent faire l'objet de sanctions pénales à l'égard

des auteurs de ces actes malveillants.

Guylaine

Lagravère (adjointe d'animation), située

Arrivée de familles syriennes
Suite aux diverses annonces gouvernementales du Président de la
République F. HOLLANDE au sujet de l'arrivée d'immigrés sur
l'ensemble du territoire, la commune a été informée que quelques
familles (elles ont le statut de réfugiés donc en règle) seront logées
très certainement dans l'immeuble de l'OPAC.



FESTIVAL   « LES JOGLARESQUES »

Le 24 et 25 octobre à la salle de cinéma : week-end de l’olivier

Le 22 novembre à la salle de cinéma : dimanche avec les dames

LES NUITS DE SAINT MARTIN

D'Alayde à Fantine

Vendredi 10 Juillet a marqué le début du

festival « les joglaresques ». Festival qui

met l ’accent sur la tradit ion, la

transmission orale, le contact direct avec le

public, autour de la thématique

médiévale. C’est à la salle de cinéma que Denis Vanderhaeghe,

dans le cadre de l’association « le singe à plumes » a choisi

d’inaugurer ce festival.

Il a tout d’abord animé une conférence très intéressante sur les

troubadours et sur les jongleurs, mettant à mal les idées reçues à

leur sujet. Puis, s’en est suivi, un concert de qualité proposant

des chants du moyen-âge, accompagnés d’instruments de

musique médiévaux reconstitués.

Ce festival se poursuit sur plusieurs weekends proposant des

thèmes chaque fois différents sous forme de saynètes, de récital,

d’exposition de lutherie ou d’atelier :

Parmi de nombreuses animations, le duo Ars Sonic proposera un

concert pour illustrer l'évolution de l'accompagnement de la

voix par les violes (viùla, instrument conçu pour être au plus

proche de la voix humaine)

Duo avec Elodie Poirier, "L'alouette et l'éléphant", "Best of the

troubadours", un siècle de poésie (le XIIIe), où l'on voit comment

cette poésie de l'oralité s'est transmise de cour en cour.

Nouvelle illustration du dynamisme de

la vie associative communale que ce

spectacle donné

quatre soirs par « Les amis de Saint

Martin » au cours du mois de juillet. Fruit d'un long travail de

préparation, de recherche documentaire, d'écriture des textes,

de composition musicale, de répétitions, qui s'est étalé sur plus

d'un an et demi, le résultat fut à la hauteur de l'engagement et de

la détermination de chacun des quelques quarante participants

à cette aventure. Salué par plus de 700 spectateurs, venus de

toute la région, ce spectacle a mêlé toutes les générations, a fait

participer des néophytes comme des acteurs plus confirmés, le

tout dans une joyeuse ambiance de troupe de théâtre. D'Alayde à

Fantine (en passant par Gustave…), constituera pour

l'association une belle réalisation commune pour laquelle

chacun a apporté sa pierre et pour le public la confirmation que

nos villages savent aussi proposer des œuvres originales.

Rappelons que ces spectacles sont ouverts à tous, sans limite

d’âge.

Contact et réservations : 09 54 06 81 63 ou joglaria@free.fr

Pour plus de détails sur le programme des animations, vous

pouvez consulter le site : http://lesjoglaresques.free.fr

Les 22 élèves de CM2 de l'école
publique récompensés

L'album a été primé par l'académie et l'Association des
Anciens Combattants

Dans le cadre du concours
les

élèves de CM2 ont réalisé un
livre illustré retraçant l'histoire
d'un Poilu : Antoine Chapiron,
natif de Montrottier.

Ils ont, à partir de faits réels, inventé des lettres qu'il aurait pu
écrire, des dessins qu'il aurait pu faire, travaillant au passage le
français, l'expression écrite, l'art plastique, l'éducation civique,
l'histoire, la géographie, la recherche informatique !

. Il sera exposé au musée Gadagne de
Lyon, du 5 novembre 2015 au 26 février 2016. Une copie de ce
livre sera par ailleurs consultable à la bibliothèque de
Montrottier à partir de la rentrée.
Bravo aux enfants et à leurs maîtres pour ce beau travail de
mémoire dans lequel ils se sont impliqués avec beaucoup
d'enthousiasme !

"les
petits artistes de la mémoire"

Ce sont encore deux jeunes que la guerre va nous prendre cet été
1915 : Claudius POTHIER, le 20 juillet et Jean DUPEUBLE, le 29
septembre. Ils n'avaient que 20 ans !

RECUEILLEMENTS

Après des années de recherche, Simone

Volay et toute sa famille ont pu retrouver la

tombe de Claude Marie VOLAY grand-père

de Simone, parti à la guerre en 1915 à l'âge

de 38 ans bien qu'il eût à charge deux

enfants, sa femme étant décédée à la

naissance du 3ème. Fait prisonnier au Vieil

Armand en Alsace après de durs combats, il

est décédé en novembre 1918 dans un

hôpital allemand. Suite à son départ, les enfants ont été pris en

charge par leur tante. Simone a pu avec l'aide de son frère André,

colonel en retraite et leur nièce Véronique et toute sa famille (au

nombre de 30) se rendre avec émotion sur la tombe enfin retrouvée à

Sarrebourg en Moselle, lieu où ont été enterrés de nombreux soldats

prisonniers morts dans les camps allemands.

Il y a également sur le monument aux morts d' Albigny, un nom gravé

dans la pierre, celui de Philippe Magdinier dont la petite fille a

réussi, elle aussi, à retrouver la trace et qui a tenu à venir à la

commémoration du 11 novembre 2014. Sans doute, reviendra-t-elle

cette année se recueillir comme beaucoup d'autres pour que ces

hommes qui ont tout donné ne soient pas oubliés, Car l'oubli est le

second linceul des morts.



Ma ruche je l'aime, je la déclare !
Tous concernés par la déclaration des ruchers !

Qui doit déclarer ?

Quand doit-on déclarer ses ruches ?

Comment déclarer ses ruches ?

Toute personne possédant ou détenant une ou plusieurs ruche(s) est invitée à déclarer sa ou ses ruche(s).
Pourquoi déclarer ?
Outre le fait que cette déclaration de ruche soit obligatoire et ce, dès la première ruche, les abeilles, comme tout animal,
sont confrontées à des problèmes sanitaires. Afin de gérer ces problèmes sanitaires, il est indispensable de savoir où elles
sont. Une lutte efficace est une lutte collective. Par ailleurs, savoir où sont vos ruches nous permet de vous prévenir en cas
d'alerte (sanitaire ou d'épandage…). Enfin, il faut savoir que les aides ou subventions allouées à l'apiculture dépendent du
nombre officiel de ruches et de ruchers. Plus on sera nombreux à déclarer, plus la gestion des problèmes sanitaires sera
facile, et plus on aura d'aides !

Tous les détenteurs de ruche, dès la première ruche.

Tous les ans, entre le 1er novembre et le 29 février.

Deux moyens sont disponibles pour déclarer ses ruches :
- Par internet sur le site :
- Par papier en retournant le document Cerfa N°13995*02 à votre GDS.
Merci pour les abeilles !

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr

COVOITURAGE - AUTOSTOP PARTICIPATIF

Dans le dernier bulletin municipal, nous vous proposions de
donner votre avis sur le covoiturage en complétant le slogan « je
covoiture parce que… ». Vous avez été nombreux à nous
répondre. Voici quelques morceaux choisis :

l'autostop participatif

Deux panneaux « autostop participatif » vont être installés
prochainement sur la commune : l'un à proximité de l'abribus
du plan de Rieu et l'autre à la croix Berthier.

Je covoiture parce que j'aime rencontrer des gens différents !
Je covoiture parce que c'est sympathique, écologique, pratique et
économique !
Je covoiture parce que j'épure mon budget voiture !
Je covoiture parce que j'assure !
Je covoiture et c'est plus sûr !
Je covoiture car c'est bon pour la nature !
Je covoiture par conviction et pour réduire les bouchons (lyonnais) !
Je covoiture par ce que je joins l'utile à l'agréable !

Merci à tous ceux qui ont participé. Pour plus d'informations,
n'hésitez pas à vous rendre sur le site

Complémentaire au covoiturage, est un
moyen de déplacement aux principes simples :
- des lieux clairement identifiés avec des panneaux,
- des autostoppeurs et conducteurs s'identifiant mutuellement,
- la signature de la charte de bonne conduite.
Pour utiliser ce service, vous pouvez dès maintenant retirer votre
kit en mairie.

Avec l'abandon du TAD (Transport à la demande) et son
remplacement partiel par un nouveau service STS (Service
Transport Solidaire), il devient important de penser « entraide » et
de changer nos comportements soit en proposant des places dans
son véhicule soit en profitant d'un véhicule par le biais du
covoiturage ou de l'autostop participatif.

Pour plus d'informations ou pour une inscription, n'hésitez pas à
vous rendre sur le sitewww.covoiturage-montsdulyonnais.fr

www.covoiturage-montsdulyonnais.fr

PESTICIDES... OU HERBES FOLLES ?

La loi Labbé du 6 février 2014 annonce
que l 'u t i l i sa t ion des produ i ts
phytosanitaires

sera interdite à compter du 1er
janvier 2020.
Cet objectif "zéro pesticide" va nous
obliger, communes comme particuliers,
à revoir nos comportements :

- accepter quelques herbes folles en
bordure de trottoir : ce serait certes un

peu moins net mais rappelons-nous que
tout pesticide coûte cher, est dangereux,
pollue rivières et nappes phréatiques,
menace la biodiversité. En effet, lorsqu'on
pulvérise sur les goudrons, la majeure
partie des substances actives va
directement dans les rivières.

- se mobiliser, chacun devant sa propriété,
comme pour le déneigement, pour
arracher soi-même quelques herbes en
passant ? Il existe également des moyens
simples et non polluants. Par exemple,
l'eau bouillante versée sur de jeunes
plantes indésirables...

- utiliser, pour les collectivités locales, en
début de pousse le désherbeur thermique,
comme le pratique la commune de
Montrottier depuis 2012.

Rappelons enfin que, en proportion, les
jardiniers "amateurs" et les collectivités
polluent souvent plus que les agriculteurs
qui sont très surveillés et qui doivent
obéir à des normes très contraignantes. Ce
qui n'est pas, du moins pas encore, le cas
de tout un chacun !

"pour l'entretien des
espaces verts, des forêts ou des
promenades accessibles ou ouverts au
public"


